
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MONTMAGNY 

MUNICIPALITÉ DE BERTHIER-SUR-MER 
_______________________________________________ 

Aux Contribuables de la susdite municipalité 

 
AVIS PUBL IC 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL, LE 13 JUILLET 2020 

 

EST, PAR LES PRÉSENTES, DONNÉ qu’une séance extraordinaire du conseil 
municipal de la municipalité de Berthier-sur-Mer se tiendra le13 juillet 2020, à 18 h 
au Bureau municipal de la municipalité de Berthier-sur-Mer situé au 5, rue du 
Couvent. 
 
La séance portera uniquement sur les points suivants : 
 
• ADOPTION DU RÈGLEMENT N°324 CONCERNANT LES DROITS DE VISITE 

ET D’INSPECTION 
• ADOPTION DU RÈGLEMENT N°325 SUR LES NUISANCES ET ABROGEANT 

LES RÈGLEMENTS Nos 175 ET 214 
• ADOPTION DU RÈGLEMENT N°326 ABROGEANT LE RÈGLEMENT NO58 ET 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT N°182 DÉFINISSANT LES MÉTHODES DE 
GESTION, LES NORMES DE CONSTRUCTION, D’EXPLOITATION ET 
D’ENTRETIEN DU RÉSEAU MUNICIPAL D’AQUEDUC, DE PROTECTION 
INCENDIE, D’ÉGOUTS AVEC SYSTÈME D’ÉPURATION DES EAUX USÉES ET 
FIXANT LES AMENDES AUX CONTREVENANTS 

• DÉROGATION MINEURE, GALERIE, 10, RUE PRINCIPALE EST 
• DÉROGATION MINEURE ET PIIA, BÂTIMENT ACCESSOIRE, 107, RUE DES 

PEUPLIERS 
• DÉROGATION MINEURE, CLÔTURE, 65, RUE PRINCIPALE EST 
• DÉROGATION MINEURE, BÂTIMENT ACCESSOIRE, 91, RUE PRINCIPALE 

EST 
• DÉROGATION MINEURE, SUNDECK, 65, RUE DU MUGUET 
• DÉROGATION MINEURE, AGRANDISSEMENT, 12-561, BOULEVARD BLAIS 

EST 
• DEMANDE SOUMISE AU PIIA, ABATTAGE D’ARBRES, 466, BOULEVARD 

BLAIS EST 
• DEMANDE DE LOTISSEMENT, 76, CHEMIN DU FLEUVE 
• DEMANDE SOUMISE AU PIIA, CONSTRUCTION 61, RUE DES VOILIERS 
• DEMANDE SOUMISE AU PIIA, ABATTAGE D’ARBRE 34, RUE FORGUES 
• DEMANDE SOUMISE AU PIIA, AGRANDISSEMENT 176, BOULEVARD BLAIS 

EST 
 
VEUILLEZ NOTER QU’AUCUN AUTRE SUJET NE POURRA ÊTRE TRAITÉ LORS DE 
CETTE SÉANCE. 
 

DONNÉ à Berthier-sur-Mer ce 10e jour de juillet deux mille vingt. 
 
 

       Martin Turgeon, directeur général 
 
 
 

       
 
 
 



   

 
 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

Je, soussigné, Martin Turgeon, résidant à Berthier-sur-Mer certifie sous mon serment 
d’office que j’ai publié l’avis ci-annexé en affichant une copie, à l’endroit désigné par le 
Conseil entre dix heures et onze heures de l'avant-midi, le dixième jour de juillet 2020. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce dixième jour de juillet deux mille vingt. 
 
 
 
 
 

   
    Martin Turgeon, Directeur général et secrétaire-trésorier 


